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1 Le rôle et la constitution du Conseil national de l’hydrogène avaient été précisés lors d’un communiqué de 
presse le 11 janvier 2021. 
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2 Les subventions proviennent des fonds de modernisation automobile et aéronautique, du soutien aux projets 
industriels dans les territoires, du Programme Investissements d’Avenir dans le cadre du Comité d’orientation de 
la recherche pour l’automobile et les mobilités (CORAM). 
3 Projet Important d’Intérêt Européen Commun. Le dispositif, à l’instar de celui sur les batteries, autorise les 
Etats membres à financer les projets au-delà des limites habituellement fixées par la réglementation européenne 
lorsqu’il s’agit de soutenir des projets de grande ampleur qui apportent une contribution très importante à la 
croissance économique, à l’emploi et à la compétitivité de l’industrie et de l’économie de l’Union 
4 Centrale Electrique de l’Ouest Guyanais 
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